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un extrait du registre, certifié par le régistrateur du collège des
médecins et chirurgiens de la province de Québec. pour le temps
d'alors, au lieu de la production dt registre original, est une
preuve sufììsante que toutes les personnes qui y sont montionnées,
sont enregistrées comme médecins pratiquants; et tout certiicat
sur oette copie imprimée oit autre diu registre, établissant qu'il a
été signé par une personne queleonque eu sa capacité de régistra.
teur du collège, d'après cette seetien. fait prim,î facie preuve que
eette personne est le régistrateur sau 4u'il soit nécessaire de
prouver sa signature, ou qu'il est de fit tel régistrateur. 4243

.,e. 3«7, s. 629.

3.-D isposit'ns dierpsd

4n00. Les règlements et règles faits jusqu'ici par le collège des
médecins et chiru"giens de la province demeurent en vigeur
jusqu'à ce qu'ils soient abro<gés oit modifiés d'après les dispositions
de la présente section. 42-43 V., e. 37, s. 30.

4001. Il est loisible au pr&ident du collège. s'il le juge expe.
dient, en tout temps. d'autoriser, nommer et constituer par un
ordre sous son seing et sCeau, toute personne de son choix autre
qu'un des offieiers du dit collège, pour prendre des procédés contre
quiconque est soupl'oiné d'avoir enfreint quelqu'une des disposi.
lions de la présente section, et percevoir toute somme d'argent
payable an collège par qui que ce soit. 42-43 V., c. 3'ý, s. 31.

4002. Rien de contenu dans la présente loi n'est considéré comme
affectant les droits d'aucune personne, établis par les dispositions
de la section suivante de ce chapitre. 42-43 V., e. 37, s. 35.

Antispsie obstétricale.-Dans une leçon elinique de M. TAR-
NIER, publiée dans le Bulletin nJdL''l, l'illustre accouliceur dit
qu'à la suite d'expériences concluantes faites dans son tervice de
la piaternité. il résulte manifestement que l'injection intra-utérile
de sti limé suivie d'un lavage (la seule manière légitime d'utiliser
' rblimé dans ces circonstances) est trois fois moins criergique

que l'injiection phéniquée suivie de lavage. M. Tarnier regarde
ido phérique comme étant particilièrement indiqué dans les

ens de r' 'î..1on placentaire.

-Nou n'avons pa encore -u une femme soumise depuis huit
inurs au régime lacté devenir éclamptique. - TARNîr.l et
BrmsN.
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